














Alternat par signaux tricolores
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Girculation alternée
Route à 2 voies
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- Schéma à appliquer natamment lorsque I'alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité reciproque.
- Pour Ie réglage des signaux tricolores : Cf. Signalisation
temporaire - Les alternats.

Routes bidire.ctionneltes - ÉAition ZOO,O

- Un panneau B 74 de limitation de vitesse à 7O km/h
peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 77.
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8 Signalisation temporaire - SETRA

Esprit et principes de la
signalisation temporaire

La route peut comporter des anomalies présentant un danger pour l'usager (dégradations, accidents,

chantiers, obstructions, etc.).

Aussi, pour sauvegarder la sécurité de l'usager et celle des agents travaillant sur la chaussée ou ses

abords immédiats, tout en maintenant la fluidité du trafic, il est nécessaire :

• d'informer l'usager,

• de le guider,

• de le convaincre de modifier son comportement pour l'adapter à une situation qui lui est inhabituelle.

La mise en place de la signalisation temporaire demande de la réflexion et du bon sens et s'appuie

sur les principes suivants :

• adaptation,

• cohérence,

• valorisation,

• lisibilité.

1. PRINCIPE D'ADAPTATION
La signalisation temporaire doit être adaptée aux circonstances qui l'imposent. Il paraît évident que le

dispositif qui doit être mis en place pour signaler le danger occasionné par un léger éboulement sur

accotement ne sera pas le même que celui destiné à signaler un chantier occupant une demi-largeur

de chaussée sur une voie où le trafic est de 10 000 véhicules/jour.

Les points dont il faut tenir compte lors de la mise en place de la signalisation temporaire sont les

suivants :

• les caractéristiques de la voie

- chaussée étroite,

- route à 2 voies, 3 voies et plus,

• la nature de la situation rencontrée

- obstacle ou danger fortuit,

- chantier fixe ou à déplacement lent,

- chantier mobile,

- détournement de circulation,

• l' importance du chantier ou du danger

L'importance du chantier ou du danger et de la gêne apportée à la circulation suivant sa position

sur la route (sur accotement, avec léger empiétement ou avec fort empiétement sur la chaussée),

• la visibilité

- liée aux facteurs géométriques de la route (dos d'âne...),

- liée aux conditions ambiantes (brouillard, nuit, ...),
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· la localisation

- rase campagne avec sections rurales et lieux-dits,

- agglomérations avec zone suburbaine et centre urbain,

- éventualité de voies affluentes,

· la vitesse des v!hicules,

· l© importance du trafic et sa variation pendant la p!riode du chantier,

· l©activit! du chantier.

2. PRINCIPE DE COHÉRENCE
Pour éviter de donner des indications contradictoires ou qui nuiraient à la compréhension de la

signalisation temporaire, il faut masquer et/ou adapter la signalisation permanente, horizontale ou

verticale.

3. PRINCIPE DE VALORISATION
Pour conserver toute sa valeur, la signalisation doit avant tout être crédible.

La signalisation doit informer l'usager de la situation exacte du chantier, de sa localisation, de son

importance, et des conditions de circulation aux abords immédiats du chantier.

Il faut donc que la situation au droit du chantier soit effectivement celle à laquelle il s'attend après

avoir lu les panneaux.

Pour cela, il est nécessaire de veiller, en particulier, à ce que :

• les prescriptions imposées soient véritablement justifiées,

• la signalisation suive, dans le temps et dans l'espace, l'évolution du chantier,

• la signalisation temporaire soit retirée dès que le chantier est terminé, la signalisation permanente

mise en place et les dangers subsistants signalés.

4. PRINCIPE DE LISIBILITÉ ET DE CONCENTRATION
Pour être bien perçus, les panneaux doivent :

• être conformes aux normes en vigueur,

• rester en nombre limité

(ainsi on ne doit pas grouper plus de deux panneaux sur un même support ou côte à côte),

• être implantés judicieusement,

• être propres et en bon état.
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11 Chantiers fixes

Un chantier est dit fixe s'il ne subit aucun déplacement pendant au moins une demi-journée. Cette

notion s'oppose à celle de chantier mobile définie fiche 13.

Il est rappelé que les dispositions décrites ci-après valent pour la signalisation complète des dangers

temporaires (phase 2 du dispositif décrit fiche 10).

Leur seule différence réside dans la nature du signal de danger utilisé :

• AK 14 pour les dangers temporaires,

• AK 5 pour les chantiers fixes.

La signalisation est fonction de l'emprise du chantier sur la chaussée.

1. SANS EMPIÉTEMENT SUR LA CHAUSSÉE
La signalisation comprend :

• une signalisation d'approche limitée à la pose du panneau AK 5 ou AK 14,

• une signalisation de position frontale et longitudinale.

2. AVEC EMPIÉTEMENT SUR LA CHAUSSÉE
La signalisation comprend :

• une signalisation d'approche composée :

-  du panneau AK 5 ou AK 14,

-  du panneau de danger AK 3 de rétrécissement de chaussée,

-  des panneaux de prescription B 3 (interdiction de dépasser) et B14 (limitation de vitesse).

Lorsque la partie laissée libre de la chaussée est jugée suffisante pour assurer l'écoulement du

trafic sans contrainte, les panneaux de prescription ne sont pas indispensables,

• une signalisation de position frontale et longitudinale

Lorsque l'empiétement est important, la signalisation de position frontale peut être constituée

d'un biseau.

Sur routes à trois voies et plus, la neutralisation d'une voie peut rendre nécessaire la séparation

des courants de trafic opposés,

• une signalisation de fin de prescription le cas échéant.
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